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  AMBASSADE DU SENEGAL EN SUISSE

48e session Conseil des droits de l’Homme (CDH), du 13 septembre au 08 octobre 2021

PROJET DE DECLARATION DU SENEGAL

Réunion-débat annuelle d'une demi-journée sur les droits des peuples autochtones, sur
le thème : « Les droits humains des peuples autochtones face à la pandémie de COVID-

19, avec un accent particulier sur le droit à la participation ».

 

Madame la Présidente,

Le Sénégal s’associe à la déclaration prononcée par le Cameroun au nom du groupe
africain  et  remercie  les  différents  panélistes  pour  leurs  contributions  fort
enrichissantes.

La pandémie de la COVID-19 est avant tout une crise humaine aux conséquences
sanitaires  et  socio-économiques  graves  qui  touche  de  manière  disproportionnée
certaines  communautés,  notamment  celles  autochtones,  et  met  en  évidence  les
inégalités  structurelles  sous-jacentes.  S’il  est  admis  que  la  pandémie  aggrave  la
situation  précaire  dans  laquelle  se  trouvent  aujourd'hui  la  plupart  des  peuples
autochtones, il est du devoir du système des Nations Unies de faire tout son possible
pour que les réponses à la pandémie ne laissent personne de côté.

Partenaires indispensables dans la lutte contre la COVID-19 malgré les vulnérabilités
spécifiques  auxquels  ils  sont  confrontés,  les  peuples  autochtones  disposent
d'institutions et de connaissances traditionnelles en matière de gouvernance visant à
protéger la biodiversité, y compris leurs propres systèmes de santé et d'alimentation,
ce  qui  peut  contribuer  grandement  à  la  réussite  de  l’action  d’urgence  et  le
redressement de nos économies.

La  reconnaissance  et  la  protection  des  droits  des  peuples  autochtones  est  un
impératif, surtout celles des populations autochtones handicapées confrontées à des
défis supplémentaires.

Le Sénégal, en ce qui le concerne, n’enregistre pas de peuples qui s’identifient comme
peuples autochtones et sa Loi fondamentale pose le principe de l’interdiction de la
discrimination, notamment, en disposant, en son article 1er, que la République assure
l’égalité devant la loi de tous citoyens, sans discrimination d’origine, de race, de sexe,
de religion. 

Notre pays, convaincu également que la diversité culturelle  est  indispensable à la
paix et à la sécurité aux niveaux local, national et international, a également ratifié la
Convention  sur  la  protection  et  la  promotion  de  la  diversité  des  expressions
culturelles,  adoptée  le  20  octobre  2005  par  la  33ème conférence  générale  de
l’UNESCO.

Ma  délégation  souhaiterait  poser  la  question  suivante :  Comment  prévenir  les
attaques  dirigées  contre  les  défenseurs  autochtones  des  droits  de  l'homme et  les
défenseurs des terres et de l'environnement qui se produisent sous le prétexte ou
avec l'excuse de la réponse à la COVID-19 ? 

Je vous remercie.


